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COMMISSION DE L'EXPANSION DU COMMERCE INTERIMTIONAL 

(Réunion des 30 et 31 j~vier 1967) 

LE CO~RCE E.i.~TRE LES PAYS A ECONOMIE COLLECTIVISTE -----------........ --------------------------------------· 
ET LE RESTE DU MOUDE -------------------------

Décla.r&.tion 

adoptée par la 8lèmd s~ssion du Comité Exécutif 

4e ln Chsmbre de Commerce Intern~tiono.1.e 

(Tr~duction) .• 

L~ Ch!Ullbre de Commerce Intern~tionale a toujours considéré que toute expo.nsion 
du commerce in:t.ernational apportait des avantages à tous ceux qui participent à ce 
commerce. L'augmentation sensible qui a été constatée régulièrement dans les échanges 
commerciaux entre les pays occidentaux depuis la Deuxième Guerre Mondial.e a largement 
contribué à l'élévation remarquable du nive~u de leur production et à un relèvement 
encourageant de leur niveau de vie. 

Même dans le cas des pays occidentaux dont la structure économique. est comparable, 
_()l'élimi~tion des obstacles a~,échQD~es s'est ~v~rêe dif~icile à,réQ~iser, Entre les 

pays occidentaux et les po.ys a econonu.e collectiviste. qui sont separes p~r de profondes 

C~ifférences fondamentales. lo tâche est encore plus malaisée, Aussi les échanges éconc,.;.. 
~ques, qui ont normalement pour résultat de renforcer les tendances pacifiques et de · 

nouer des intérêts communs - ce qui est particulièrement souhaitable entre les pays à 
économie collectiviste et les autres ~s - n'ont réalisé que des progrès limités. 
Toutefois. les changements qui ont été introduits dans les économies des pays de l'Eu
rope de l'Est portent à croire que ces obstacles. même s'ils demeurent :f'ort sérieux, ne 
sont pas insurmontables. On peut maintenant espérer que cette nouvelle situation contri
buera à placer les échanges et même les investissements sur une base plus normale. Dans·· 
la mesure où la production dans les ~s à êconomie collectiviste répond de plus en 
plus aux besoins du consommateur et où les prix de vente reflètent de plus en plus les 
coûts de production, certains.des obatac1ea majeurs à l~ normo.lis~tion des échanges de 
biens et de capita.ux ·sur la base d'avantages mutuels perdront de leur importanca. 

Dans le climat actuel, la CCI estime qu'il convient d'entreprendre de nouveaux 
efforts en vue d'établir les relations·commerci!lles avec les pa.ys à économie collecti
viste sur des bases plus normales, Le moment est venu d'élaborer des règles appropriées 
·et de définir des méthodes adéquates pour oreaniser ces échanges. A cet effet. lo CCI 
adresse un pressa.nt appel aux hommes d'affaires, oux institutions p~bliques et aux gou
vernements des 4eux groupes de p~s pour qu'ils mettent en oeuvre, dans leur sphère 
d'action respective, les mesures tendant·à créer les conditions nécessaires à l'éta-
blissement et· à l'expansion de relations économiques normales • · ,.~. 
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. En se fondant sur le Rapport de 1a Commiaaion de l'Expanaion du Commerce Inter-
n&tion&J. ( 0 ) • app:rou.v, pazi 10n Comit, 1x,outit 1 •t 1ur lH 1ugsoation1 tigurant l la; 
Partie III dudit Rapport, la CCI recoxmnande: 

1. que les producteurs et l~s commerçants des pays à économi~ libre et des autres 
pays. intensifient leurs efforts visant à unifier et à codifier les termes. les pratiques 
et les usages commerciaux, en vue de faciliter les contacts et le développement des 
échanges; 

2. qu'il soit permis aux producteurs et aux vendeurs de biens d'exportation de re-
courir, sous réserve de réciprocité, aux méthodes normales de publicité ~t de promotion 
des ventes telles que les foires, les expositions et la création d'agences de vente sur 
les marchés d' expo:rtatio'.':l, · 

3. que les vendeurs et les utilisateurs soient encouragés à entrer directement en 
"' rapport·, sans ·passer nécessairement par le canal des sociétés de commerce extérieur 

dans les économies collectivistes, 

4. que les gouvernements envisagentJa. possibilité d'étendre, sous réserve des me
sures de sauvegarde qui pourraient s'imposer en vue d'éviter une ·concurrence EU.~rmale 
des prix et une désorganisation de leurs marchés, le plein bénéfice des règles du GATT. 
et des concessions négociées dans le cadre de cette organisation aux pays à économie . 
collectiviste qui y sont parties ou y sont associés et qui sont prêts à offrir. concer
nant leurs importations, des engagements de natpre quantitative valables. Cette tech-· 
nique multilatérale de négociation pourrait être étendue,~ titre individuel et sous 
réserve des adaptations qui seraient nécessaires, à d'autres p~s à économie collecti
viste; 

5. que, dans les cas où l'on estime nécessaire de maintenir des accords commerciaux . 
bilatéraux, ces accords soient conclus pour une période f:Lllant de trois a cinq ans et 
qu'ils soient assortis d'une clause de revision annuelle; cette durée pourrait être 
plus longue,de.ns le cas des pays en voie de développement; 

6. que, dans la mesure du pos~ible, les échanges avec les pays a économie collec
tiviste soient régl.és~ dans les deux sens, en monnaie convertible ou tout au moins ·en 
monnaie transférable. Les pays qui ne commercent pas encore en monnaie convertible 
avec les pays à économie collectiviste devraient, au moins, pouvoir obtenir qu'une p~t 
de plus en plus gl"ande de leurs exportations soit réglée en monnaie convertible ou bien 
devraient pouvoir utiliser le produit de leurs exportations â des achats dans d'autres 
pays à économie collectiviste. 

7. que les partenaires commerciaux des pays. à économie collectiviste envisagent la· 
possibilité de suspendre les mesures de contingentement et l'obli3ation d'obtenir des 
licences pour l'importation des produits en provenance de ces pays, à condition que 
1•on s'entende sur des clauses de sauvegarde qui -s'imposeraient pour prévenir une 
concurrence anormale des prix et évi·i;er des dommages sérieux ou des menaces de dommages 
sérieux aux industries des pays importateurs (y compris le droit de maintenir des me
sures de contingentement pour un nombre limité d'articles particulièrement sensibles). 
Ces accords devraient prévoir une procédure de con'sultation dont l'objet serait d'évi
ter que le mouvement des échanges n~ soit sérieusement déséquilibré et d'élargir l'éven~ 
tail dès produits échangés dans un sens comme dans l'autre; 

8. que, parallèlement aux mesures qui peuvent être prises dans le cadre de la . 
politique commerciale, des progris importants soient réalisés dans des domaines connexe~ 
tels que l'arbitrage commercial, la protection de la propriét~ industrielle et les 
crédits commerciaux. 
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9, que la multiplication des contacts entre les producteurs et les commerçants abo11-
tisse à la mise en oeuvre de projets concrets 'de coopération industrielle et dé colla
boration dans le domaine de la commercialisation et de la spécialisation des produc-

.., tions, 

La. Chambre de Commerce Interna.tionale:se propose d'offrir a.ux organisations éco
nomiques des pays à économie collectiviste l'expérie~ce pratique qu'elle a-accumulée 
grâce aux efforts de ceux qui ont à régler ies problèmes qui se posent èhaque jol.lZ' dans 
la conduite des affaires internationales. Elle organise déjà des consultations avec les 
Chambres de Commerce des pays d'Europe Orienta.le dans le cadre des procédures qui ont · 

'été. approuvées par le Conseil en 1964; si les circonstances l'exigent. ces procédures 
peuvent ~tre·modi(iées pour tenir compte des changements intervenus. · 
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COMMISSIOli' DE L'EXPANSION DU COMM8RCE IHTERilATIONAL . 

(Réunion des 30 et 31 Janvier 1967) 

LE COMMERCE ENTRE LES PAYS A ECONOMIE COLLECTIVISTE 
---------------------........................................ ---~------

ET LE RESTE.DU MOMDE 
~....--------------~--

Ra.:pport · 

de la Commission de'l'Expansion du pommerce International 
J. ' ' 

{Original) · 

I • EVOLUTION DES ECHANGES ElîTRE PAYS A ECONOMIE COLLECTIVISTE ET LE RESTE DU MONDE 

1. Le commerce entre les pays à économie collectiviste ( 0
) et le reste du monde demeure 

régi par des méthodes commerciales qui diffèrent sensiblement de celles qui sont appli
quées aux échanges entre les pays où l'entreprise privée continue à jouer un rôle impor
tant. Sauf quelques exceptions, les exportations de ces économies bénéficient de la 
clause de la nation la plus favorisèe, au point de vue des tarifs, mais la plupart des 
pays importateurs se réservent le droit d'exercer un contrôle quantitatif a.lors même que 
les importations d'autre provenance sont libérées, et les échanges se déroulent souvent. 
dans le cadre d'engagements b~latéraux •. 

,.--'J.. Au cours des dix dernières annees, les ·échanges entre les pays à. économie collecti
'--'viste et ~e reste du monde se sont accrus de façon notable, comme il ressort du tableau 
( ci-après : 1 

./ 

., 

Pays industriels 
Pays non industrialisés 
Pays à économ.collectivi.se 

COMMERCE EXTERIEUR DES PAYS A ECONOMIE COLLECTIVISTE 

(en milliards de dollars et en pourcentage) 

Impor-tations Exportations 

' 1 1 ' -----!~~-----'-----!f22------'-~---~t22 _________ !22~-----
valeur % valeurJ % valeur, % valeur % 

i 

1,25 14,o6 4,69 21,93 f, 1,71J 18,25 4 61 21,31 t 

o,64 7,20 2,38 11,13 1 o,66 1,04 2,96 13,69 
7,00 78,74 ' 14,01 · 66,94 I ,7,00 74,71! 14,01 65,00 

! 

100 00 l 100 00 1 9,37{100,ool ' 8 89 21 03. 21,581100,00 =~=======!=======~=======~================================ 1 
••••• 

·(
0

) Dans la présente note, on entend par "économie collectiviste" une économie ou l'entre
prise privée est intendite ou est cantonnée dans des activités mineure.a. Pratiquement, . 
l'étude porte sur les pays communistes de l'Est européen - à l'exception de la Yougos
lavie - et d'Asie. Les modifications apportées au régime économique et monétaire de la 
Yougoslavie ont permis à ce p~s d'adhérer au GATT et d'organis~r ses échanges dans des 
conditions qui ne diff~rent plus sensib~ement des échanges .internationaux entre écono-
mies libres• · 1~· 
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3, si la part des ·'p~a à égonomie col:J.eQtiviàte cia.ns l.! c;iooiiaerge mgn'1iaJ. n'a i&S 

· f.U81Hnt6 atlinaibl.••nt • t1uilq,u' el.le 4tn.e\U'e d' cinvbocn. ui, d.1.xi~o - eee !pa.ya aohltent · 
relativement plus aux pays non collectivistes et leur vendent plus. 22% de· leurs 
importations en 1965 provenaient des pays industrièls, au lieu de 14% én 1955 et 11% 
des pays en voie .de développement, au lieu cle 7% en .1955. ( 0 ) 

1 

4, L'évolution est particulièrement sensible ·P0':1r. les pays en,,voie ~e développ7..". 
ment, Si, pour l'enseI!!,ble de ces pays, les exportations vers les cconomies coll~èt1vis
tes ne repr~sentent que 5% du total de leurs exportations, ces économies sont :d~yenues 
des partenaires importants pour certains d'entre eux, comme Cuba, la RAU et l'In'de. 
C'est ainsi que les exportations indiennes vers ces destinations sont passées d~ 33 
millions de roupies en 1953 à 1.536 miliions en 1965, soit 19% du total des ex~~a-
t ions de l'Inde. "J. 

5. Pour. les pays industriels, 1 1 importance de ce comruerce est fort variable. S'il 
atteint à peine 3% du commerce du Royaume-Uni, il est passé, dans le cas du Japo~, de 
1,5% en 1959 à 6% en 1965 et, pour l.es po.ys voisi.ns de l'Est de l'Europe, comme l'Au
triche et l.a Finlande, les échanges avec les économies collectivistes jouent un rôle 
significatif et souvent même essentiel pour certaines industries exportatrices. 

6. L'expansion du commerce entre pays·à économie oollectiviste et le reste d1
: mond.e 

a été favorisée par de nombreux fa~t.eurs. L'amélioration des rapports entre gouverne
ments, la multiplication des contacts et une meilleure technique de· négociation ont 
contribué à cette évolution. Mais il n'est pas p.outeux que les changements intervenus 
dans la politique économique des pays de l 'E.st et l'orientation nouvelle qui a été 
donnée aux objectifs de la planification ont aplani certaines difficultés et, si cette 
orientation se maintient et s'affirme, ,une _:ùnpulsion nouvelle sera. donnée aux écnanges 
avec ces pays • 

î. Dans les circonstances actuelles, la CCI est:ùne qu'il y o. intérêt à se pencher 
sur le problème des échanges avec·les pays à économie collectiviste et à examiner les 
moyens pratiques qui permettraient 'd'éliminer ou d'atténuer les obstacles qui fr~inent 
ces échanges et d'assurer un développement· accru ciu commerce sur une base d 'avan\ages 
mutuels. \ ~. 

II, PRINCIPAUX OBSTACLES AU DEVELOPPEMENT DU COMMERCE ENTRE LES PAYS A ECONOMIE 
COLLECTIVISTE ET LE RESTE DU MONDE 

8, Depuis la guerre, les pays industriels et la plupart des pays en voie de dévelop
pement commercent entre eux da.na le cadre d'un·régime multilotér~l fondé essentiellement 
sur le GATT; des règles 'précises limitent le droit d'intervention des gouvernements dans 
les échanges et o.ssurent en fa.it l'é:o.lité de traitement ~ux pays E:Xportateurs, Jusqu'à 
présent, les éche.nees avec les économi(:s collectivistes s~ sont ore;anisés en marge de ce 
système et l'incorporation de ces économies dans le système s'.;st heurtée à des obst:1.-

. --eles I:lllj eurs. 

9, D'une port, les économies collectivistes préfèrent commçrcer do.ns un cadre bila-
téral, même si elles insistent pour bénéfici~r des av:10ta~~s concédés ~ux membres du 
Club multilBtér!ll dont elles.ne font p~s partie. D'autre p3rt, les a.utr6s pays - ~t 
apécialement ·les pays industriels - ·Cro.ienent que, en ro.ison de leur structure po.rticu
lière, les pays à économie collectiviste tirent nettement plus d',ivanta.ees qu'eux 
d'une libéralisation. Le bilatêrnlisrae leur permet, çn revo.nc~e. de maintenir une 
réciprocité d'avantaees en évitant des échonces déséquilibrés et de protéeer leurs 
industries contre des conditions anormo.les de concurrence, 

••••• 

(
0

) Il convient toutefois d'~bserver que ce choncement résulte essentiellement du r!\len
tissement des échanees entre· 1er po.ys· de l'Est européen et lô. République Populair~ d~ 
Chinei les éch,-ne;es entre les po.ys de l'Est européen eux-mêmes représentent toujours un 

·peu moins de 70% du commerce slob~ des·pa.ys à économie collectiviste, 
1 
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10, Quand il.s'agit _de pays à économ:ie plus ou moins libre, le consommateur peut 
généralement chois~i- entre le produit national. et le produit importé. sous réserve . 
du paiement d'un droit de douane(; .cormne la ·conour:rence peut s'exercer dans un sen• 
comme dans l'autre, le riàque d'ùri déséiquilibre est moindre; d'autre' part, lo. conver
tibilité des monnaies de paiement permet d'effectuer des o~érations triangulaires ou 
multilatérales. Quand on commerce avéc un .pays à éconœ.ie collectiviste, les conditions 
sont différentes : le consommat~ur de ce ·p~s ne peut guère exercer son choix; c'est · 
le gouvernem~nt qui décid~: quels ·px-oèluits seront importés, quelles quantitésde ces,. 
produits pourront; entrer et, bien'souvent, à quels pays ces produits sero~t achetés,. 
Les effort.a des exportateurs, dêt~rminants dans le cas du commerce avec une économie 
libre, jouent. un r8ie mineur par rapport aux décisions· ·prises pàr les organes de pla
n.if~cation, c 1·est'...;à-dire le gouvernement. · 

11, D'ailleurs, la planification, dans les économies collectivistes, n'attache encore 
qu'une importance mineure à la division internationale du travail et son orientation, 
plus ou moins autarcique, n' e.dmet l'importation qu'à titre complémentaire ·:et•réserve 
les devises essentiellement aux équipements étaux matières premières. ·ne.ns cette 
optique, les exportations sont considérées moins éomme une activité valabl~ en soi que 
comme un moyen commode· d'acquérir,· au manent voulu, les devises qu'exigent' les impor
tations inéluctables. Cette conception ':tigide du commerce extérieur tend à s'assouplir 
de.ns plusieurs pays de l'Est, mais ;1-es changements d'orientation sont encore asse~ lent.a. 

12, . Cette' r.igidité de conceytion est accentuée par l'organisation même du commerce 
extérieur, qui,est confiéeà des sociétés d'Etat qui jouissent d'un monopole pour un 
secteur déterminé, Ces sociét.és forment un écrnn ;1us ou moins opaque entre vendeurs 
et util.iso.teurs. Bien que l'on autorise des contacts entre entreprises étrangères e1; 
producteurs nationa-wt ou que l'on autorise les sociétés du commerce extérieur à fabri
quer pour l'exportation, la majeure partie des transactions continue à passer obliga
toirement par le canal des monopoles du commerce extérieur. 

13, Un autre obstacle provient de .la: notïon de prix qui diffère· dans les économies 
collectivistes et les autres économies. Dans une économie ou l'entreprise privée joue 
un rôle- important, le prix de vente est pre.tiquement lié aù prix de revient, étan~ 
donné que des écarts sensibles ne ·pourràient se maintenir sa.ns dommage pour le pr~~uc
teur; les prix déterminent les courants d'échange et les droits de douane, agisso.n1 sur 
les prix, permettent d'assurer la protection requise, Ce déterminisme des prix n'exis~ 
te pas, à. ~'h;~e a.ctuelle, _dans .. le~ éc9non_iie~ cc;>.l.;!..-~<;.'!,,ivi~!-.~~-~ .... ~E;~: p~i~ .~e ve_nte;i sur·: 
le marché inter1.eur, pour les produits nat ionn'\lJ( et les . produits importes, sont f1Jés 
d'après des critères, souvent indép~ndants du prix de.revient, tel qu'on le défini~ -) 

· dans les éconanie1;1 libres. Pour ce qui est des exportat.ions, les sociétés d'Etat cher-> · 
c~ent d 'ord~nai:e à vendre aux -cour~ mondiaux. ou a s 'a~ignêr .-~~ l:i. concurrence; mais .J 
rien . ne les empeche, en cas de besoin, d'offrir .des prix et·ablis sur d' o.ùtres bases et .. 
de provoquer de sérï"euses pertk-bations S\lr les marchés interno.tïonaux ou sur le marché 
·d'un pays importateur .déterminé. .. .. ·· 

.14. La non-convertibilité des monnaies des pays de l'Est et l'absenée·de parité . 
. réaliste pour ces monnaies peuvent rendre fort artificielles·1es conditions des échan

ges. Pendant longtemps, le commerce avec les économies collectivistes se. fe.i1:1ait pres-
·qu'exclusivement dans le cadre d'accords de clearing. Les échonges dev~ient s'équi
librer exactement et ils tendsient à s'aligner sur ·le niveau des exportations du par
tena.ire économiquement le plus faible, rende.nt ainsi impossibles les échanges trian
gulaires. La plupart des pays industriels commercent aujourd'hui sur la.· base d'une 
monnaie convertible, Mais le ·clearing demeure la règle quand il s'~eit de p~ys en 
voie de développement. Ces pays ne peuvent utiliser le produit de leurs exportations 

... que pour des acha.ts chez le partenaire bil11tèrAl; cette obligation limite souvent le 
choix des produits ·achetés et fauss~ les prh. de.:vente. ,. 

15, Enfin, les exporto.te~s dee ~conomies li.breâ se heurtent souvent à la concurren- . 
ce des product~urs d'autres .éconaa~es collectivistes.· Lès cor.ditions _de· concurren,ce 
ne paraissent. pas ·toujour~ égales, et.l'on,peut, sans exaeé,ro.tion,parler d'un! préfé
rence organique en leur. faveur. ~- structure même de ces ·échang~~, les relations de 

•••••• 
• 

• 
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prix imposés par les parités ·souvent· tU'tificielles et la..cocrdinati6n - m~m.:: si elle 
demeure imparfaite - des plans de production de ces pays, rendent particulièrement ma
laisée la pénétration des produits concurrents des économies libres. 

III. SUGGESTIOïlS DESTINEES A SURMOUTER LES OBSTACLES AU COMMERCE ENTRE LES PAYS 
A ECOUOl'.IE COLLiCTIVIST"i! ET. LE RESTE DU MOliDE 

16. Certains des ,principaux ·obstacles au développement des échanges entre les_: écono-
mies collectivistes et le reste du monde résident dans l'::S différences de structure d 
de conception qui existent entre les deux tnes d'économie. Aucune soluti.on parfaite 
ne pourra être envisagée tant;ue ces divergences profondes subsis+.ero.nt. Ceci ne· .veut 
pas dire qu'ellesne s'effacer nt que lorsque les deux sroupes de pays auront adopté le 
rn.ême credo économique. Lo. Yo . oslavie a montré que, tout en conserva.nt la structure 
fonda.mentale de son économie et de sa société, elle a pu éliminer les diffé~ences de 
conceptio·n qui s'opposaient â son intéera.tion dans le circuit commercio.l mondial; cet 
exemple pourrait ser,rir à. d'autres pays de l'Est. Un grand progrès serait réalisé si, 
d'une part, des rela.tions pouvaient s'établir directement entre vendeurs et utilisa
teurs, sans 1 1 intervention .obliès.toire d'une société du commerce extérieur et ~i, 
d'autre part, les pays intéress~s adoptaient une politique de change réoliste et s'in
corporaient à un système multilatéroJ. de paien,ents. 

17. · En attendant que les obstacles -fondamentaux aient été éca,rtés, il demeure poss~
~e ~'améliorer, sur certains points, les condit:tons d:ans lesquelles les échanges se. 
deroulent. · · · . . . . 

18. En prêmier lieu, il est indispenS!.1.ble que les partenaires se comprennent mieux 
et parlent le même langage. A cet égard, lo. -Commission Economique pour l'Europe o fait 
une oeuvre fort utile; de son côte, la. CCI a contribué, sur un plan universel, a l'uni
fication et à la codification cies termes et des usages commerciaux, qu'il s'agisse des 
"Incoterms", des règles applicables aux crédits documenta:1.res, de l 'utilisti.tion d~s 
carnets pour .l'oomission temporaire ou d'autres usages commerciaux. Le. ccr, qui â. 
organisé des contacts avec un certain nombre.de Chambres àe Commerce dê l'Est eUll9péen, 
est bien placée pour diffuser et généraliser ces.notions dans tous les pays intér~sséuA 
L'utilisation de 19. nomenclature de Bruxelles pour la désignation des marchandise~ 
éviterait les malentendus, et l'adoption de formulaires-type et de co~t~ats standard 
dans des cas appropriés· facilitera.it les opérations. ~-

19, Dans le même·ordre d'idêes, la CCI pense que tout devrait être mis en oeuvre 
pour facilitèr les contacts entre vendeurs et utilisateurs; les méthodes normales de 
publicité et de promotion commerciale, telles que l 'ore;anisation des ~gences de vente 

· dans les pays· à économie collectiviste, devraient être permises et· facilitées. L'or
ganisation, ~ur une base de réciprocité, de foires et d'expositio~s, d·evrait··être:en
couragée. Des méthodes originales de publicité sur des piliers d'affichage ·ou.· de pré.;. 
senta.tion dnns ·des vitrines, .qui paraissent donner. de bons résultats: dans certains 
pays, devraien~ se génértù.iser. 

20. Dans les pays où.les visas ne sont pas ~ncore eccordés fùcilernent dans les 
voyages d 'e.ffaires, les formalités .e.dministre.tives devraient être a.ssouplies. E:-:-.f'in i 

les contacts établis entre,les· Chwnbres: de. Commerce sous l'égide de la CCI et qui ont 
donné des résultats intéressant·s devra.ient être étendus progressivement aux Chambrès . 
qui sont tenues,· jusqu'à présent, à. l'écart â.e ces réunions~ · · 

21. Si nécessaires qu~ puissent être les ·efforts des commerçants et des industriels, 
tout dépend, en dernière analyse, de l'~ttitude qu'lldopteront les gouvernements. 
Seront-ils prêts à abandonner le cadre bila.teral pour adopter des formules multilaté
rales . de li béralis a.t ion; a.cèept eront-ils, ou moins, d '~.88ouplir les formules bilo.tèr!\-
les de façon, substantielle ? ~. --

22. Plusieurs tentatives ont été faites pour introduire un régime multilatéral pour 
le commerce Est-Ouest sous forme d'un Code ad hoc qui dêfinirai~~les obligations réci
proques des deux types d'éconœie en matière de politique camm~rciale ou sous d'o.utres 
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formes •. Ces prG;positiona ri 'ont pas renoc;m1;ré .l.a faV&l.LI' liie& (lQ\lVerntments q\ili reprg .... 
ohahnt & .00'11 :pt0Jtt1 4t J\t ,J,Alf goJi4nti1" un~ r~oi~roeitt! su:t't'iaante et de ne pas com-
porter des sauvegardes essentielles. · . ·, · · 

23. Une solution, de·poriée pJ.\ls ·l.~it4Îe, ast .étud,iee, .en.ce moment, dans le oaàre 
d.H nlgociation, Kenne4y, La Jtoloan•··•t lc.,foh6ooslcvaq_uie.ont ottert. des contre
parties quantitatives en échange des concessions tarifaires qui leur seraient accordées 
par leurs pa.rtenaires. Ces offres pourraient consister; par exemple, en un engagement: 
d'acheter, chaque année, des quantités minima de produits ueterminés a l'ensemble des· 
membres du :GATT, sur une base non-discrimino.toire, ou bien dans l'obligation d'accroî
tre la valeur. globale des importa~ions d'un pourcentase donné, ou d'une Yaleur êqui~ 

· va.la.nt 'à l 'a~croissement de .leur~ exportations. Diverses modalités p'euvent. être en
viso.gées; 1 1 essentiel est· que, . pour les economies collectivistes, le. contre-partie ne 
.soit pa.s une concession tarifaire ( qui n'a aucun sens pratique). mais bien une obliga-
tion d'acheter .des qua,ntités déterminées à l'avance ou automatiquement. · 

24. · La CCI estime que cette proposition est intéressante et .que les négociateurs· 
devraient l '.examiner avec s;ympa.thie. Certuines précautions devraient t'out~ois· être 
envisagées afin d'éviter des conditions de concurrence anormales entre pays ~xportaters 
lorsque les prix de vente des divers fournisseurs sont fort divergents. · 

25.. Un au"t.re aspect qui devra être. ex~iné avec soin est la question de savoir si 
la conclusion d'un accord sur cette base entraînerait l'abandon complet, au profit de '
la Pologne· et de ·la Tchécoslovaquie, des mesuresJ de so.uvega.rde que leurs partèno.ires 
se réservent, dans le cadre des ,accords bilatéraux. Ceci paraît peu :proba.ble; on 
pourro.it toute:fois enviscger, pendant une période d'essai, une suspension des mesures 
de contingentem~nt,.qui serait ~s~ortie de réserves analogues à celles qui sont énu-

,,,-

. mérées au § ,30 ci-dessous, · c 'est-à~ire le droit de corriger les prix d'exportation 
anormaux, l'insertion d'une cl~use de snuvegarde permettant la.réintroduction tempo
raire de mesures de .contingentement, dans lés conditions prévues ii l 'Article XIX du GA~, 
et~ dans des cas exceptionnels, le maintien d'une listè limitàtive de produits sensi-
bles soumis à: cont inge'nt ement. >, 

26. Si l'on peut souhaiter q~e les négociations de Genève aboutissent a une p1emière 
tentative - limitée - . de mul: ilatéralisation des échanges Est~Ouest, c'est surto* vers 
un assouplissement des accords bilatéraux que les efforts devront se diriger. 

27. Dans 'ie domaine des paiements, la"situation s'est nettement améliorée ces der- ·.,.-..,.,, 
nières années et les exportateu,rs de la plupart des pays industriels obtiennent le ~) · 
règlement de leurs exportations en monnaie convertible. La situation des pays en voie ~ 
de développement est fort différente; le systène du clearing est de règle. Il serait • .. .) 
souhaitable-que ces pays puissent recevoir au moins une partie du produit de leurs .ex-

. portations .en monn~ie convertible,. ce qui leur permettrait d'acheter sur les marchés 
les plus avantageux.· Si cela n I était pas possible, . ces pays devraient pouvoir être 
autorisés, comme l'a suggéré l'UNCTAD, à utiliser·leurs avoirs a des achats dans n'im
porte quel pays du groupe de l'Est. Un assouplissement '1u régime des paiements se 
traduirait rapidement p~ une normalisation des. échanges et un dév~loppement commercial 
plus fructueux pour 1,ous les partenaires. 

28. Pour les _pays industriels qui 'truitent en monnaie convertible, d'autres diffi
cultés se présentent. L'èquilibre des êchanges n'est plus assuré par le clearing et, 
en l'absence d'engagèments fermes d'achat par les sociétés d'Etat, des ruptures sé9'. 
rieuses ·d'équilibre peuvent se produire. C'est, dans une large mesure, pour parer à 
cett.e .éventualité que le gouvernement maintient les importations sous contingent. . . . . , . . 

.. 29.·. Un premï'er point sur lequel tout le mo~de 'paraît s iacco.rder est l 'e.doption 
d'une durée de trois à cinq àns four la valfo.ité des ·accords' COil)Inerc_ia.ux.· Pour les 
pays en voie de développement qui désirent étaler le règlement de leurs achats de 
biens d'équipement .siµ- ~e période .plus longue, les accords pourraient être conclus pour 
une .durée supérieure à .cinq ans. A~ 'surplus~ une _'clau,se de. rev~~ion annuelle par~ît · 
indispensable· afin d' ~saurer la soupless,e nécesso.ire et _co:i:,rigel" les erreurs de par-
cours. . ... ··~ 
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30. Au surplus, il semble que l'on pourrc.i:t.'enviaager c;ie renonaer.·1sn rrincipe p 

au contingentement, produit par.produit, des importations des pays de l'Est. "Cotte 
expérience a été tentée ·par le Royaume-Uni, la nêpublique Fèdérale d'Allemagne et la 
France da.na certains cas, et les résultats pe.rc.issent encouro.geo.nts. Cette libérali
sation ne serait, toutefois, pas définitive et 'inconditionnelle. Des sauvegardes pr6-
cises porteraient sur les points ci-après 

u) Le pays de .l'Est devrait s'engager~ vendre à des prix et a des conditions com-
parables aux pris et conditions normales de la concurrence internationale. Au cas où 
le pays importàteur constaterait que le prix de vente d'un produit est inférieur d'un 
pourcentage donné aux prix des fournisseurs étrangers vendant dans des conditions nor
males, il pourrait demander que les prix soient alignés sur ceux de ia concurrence, 
faute de quoi il redresserait la situàtion en appliquant un droit compensateur. 

b) Au cas où l'importation d'un produit déterminé s'accroîtrait de façon a léser 
gravement une ind11strie nationale, le pays importateur serait autorisé à rétablir le 
cont ingttnt ement jusqu 'a ce ·que :la menace de dommage soit éliminée, 

c) Certains produits sensibles, inscrits dans une liste négative, ne bêne:l.':icie
ra.ient pas des mesures de libéralisation, sauf accord exprès. Cette liste pour.i. ait 

· comprendre des produit.~ métaux non-ferreux et le ver:te, qui se prêtent a. de& mani
pulations de prix et des produits de consommution courante pour lesquels il existe des 
écarts considérables de coût. 

t' 
31. · Ces assouplissements·. facil'iteraient les échanges tout en amenuisant les risques • 
de perturbation des conditions de concurrence; ils ne sauraient toutefois garantir le 
maintien d'un équilibre raisonnable dans le. mouvement·· des marchandises. ·Il semblerait 
normal de demander au pays à économie collectiviste de s'engager à veiller a ce que 
des sommes équivalentes à ses rentrées soient affectées a des achats chez ·son parte
naire. Si, néanmoins, des écarts trop prononcés se produisaient o.u cours d'une période 
donnée, ·.au détriment du pays qui a libéré ses importations, ce pays pourrait demander 
à son partenaire d'arrêter, en.accord avec lui, les mesures n6ccssaires pour redresser 
la situation. Cc.n'est que si un.accord n'intervenait pas dans un délai fixé ou si les 
mesures arrêtées demeuraient inopérantes que le p~ys lésé pourrait réintroduire des 
mesures de contineentement jusqu'à. ce q,ù~ la situation rea.evienne normale. 

. . 

. 32. Les assouplissements suggér_és ci-dessus devraient aplanir dans unt=: large mesure 
les difficultés auxquelles le commerce Est-Ouest se heurt~ encore. Ils ne sauraient 
cependant faire disparaître certaines caractéristiques de ce comm.erée dont. se r,laignent 
les hommes d 'o.ffo.ires et, notemment, ·l'éventail ét2·oi.t des produits qui composent· ce 
cœrmerce. 'C'ést ainsi que l'Inde n'arrive· gut?re a exporter vers les pt1ys de l'Est ., 
qu'une douzo.ine de pro.duits tra~itionnels ·qui peuvent d'ailleurs s'écouler facilement; 
sur les marchés internationaux; pour d'autres pays, la vente de produits de consamm~
tion courante se heurte à des obstacles infranchissables. De même, les icnportnteurs des 
pays à économie libre ont parfois du mal à trouver les produits dont ils auraient be
soin, soit que ces produits ne soient pas disponibles~ l'exportation, soit que les 
produits offerts ne répondent :pas aux spécifications ou au eoût de l'acheteur, soit 
que leur prix ne soit.pas competitif. Ces clifficultes, d'ora.re strictement commercial', 
freinent les échanges ou, lorsqué ies paiements se font do.ns le cadre du clearing, 
enlèvent beaucoup de valeur au canmerce, Ct\r le pays qui doit utiliser d'une façon ou 
d'une autre le produit de ses ventes dépense ses avoirs à l 'rLcho.t de biens moins essen- ' 
tiels ou moins avantageux.· 

33. Ces difficultés particuli~res résultent de l'orientation autarcique qui cQrac
térise encore la planification d'un certain nombre d'économies collectivistes; dlUls 
certains cas, elles sont accentuées par.l~ faiblesse du la b~lance des .paiements. 
Elles ne disparaîtront que loraque les économies collectivistes s'intégreront plus 
étroitement dans le système monètaire internntional et accorderont une ~lus grande 
place à la. division internationale du t~l.l.vo.il. On peut toutefois esp6rer que les 
consultations périodiques entre partenaires caamerciaux, qui,paraissent indispensables 

,' ... ,. 

. ..... 



i 
. j 

i 
1 

i 

'l l l • 
1 
i 

1 

.. 

.. 

CCI - 1 ·- Doc. 102/58 Rev. 

pour veiller a .l'exécution des accords :..i. ·moyen terme,.devra.ient. faciliter un éla.rgi~se-· 
ment des possibilités d'exportation et d'importation. Tant que l'éventail ~es marchan
dises échangées-. demeure étroit, le commerce ne pourr.!:. pas prendre son essox:-. 

34. Enfin, il arrive souvent que les méthodes de commerc·iaiise.tion· _des sociétés. 
d'exportation des pays de l'Est compliquent la réalisation des opéro.tions. Parfois, 

· ces sociétés ou leurs a.gents ont une coni:l~dssa.nce impurfo.ite des marchél? qui sont pros
pectés et· manqùent d'expérience pratique. Dt.ins .. d '&outres CQS t lo. fournisseur. peùt .. être 
contraint d'écouler les marchandises i'ormant ,l'l contr.epo.rt~e des ,livraisons f~ite1;1 a. 

· un pe.ys ù économie collectiviste, dans 1~ c~tdre d'une- compenso.tion privée •.. ,.Comme ce 
fournisseur n'est p!ls toujours outillé pour de telles opérations de revente, 9-es frais 
suppléments.ire.s ou des pertes sèches viennent grever les prix d~ vente. Il i.irrive 
également· que le p~ys de l'Est ~xige que l'importQtion de ses produits p~sse par le 
canal d'une société "amiell• alors ·qu'il serait bec.ucoup plus économique: et rationnel 
qué d'autres importateurs. ir.terviennent do.ns ce ·commerce. . :Cnfin, le' p!l,ys importateur 
peut être wnené,·pour écouJ.er· les·produits qu'il..s'est engagé ·6. ~cheter, ù cor-,tituer 

· un monopole d'achat et de revente; parfois même, il doit restreindre les importations 
d'autre provenance afin de trouver acquér·eur pour les produits importés • 

\ 

· · 35. . La CCI estime que ce n'est pas endnst i'\iuant . des nion-opoles du commerce extéricll?' _ 
dans, les éconanies libre~ ou en recourant .o. d '~utres méthodes c.rtificielles que l'on ,-,·) 
établira les échanges sU:r une base se.ine et profitable.· Elle pense, au contraire; "·· 
qu'il appartient aux exportateurs des pays de l'Est d'utiliser les mécanismes existantr-1 
et de s'accommoder des usages qui prévalent sur le m~rché de leurs p!:Lrten!lires •. Elle -_.1 

est prête à mettre à·la disposition des Chambres de Commerce des pays ·de l'Est·- do.na 
l'e cadre de·,1a procédure·. adoptée ,par son Conseil - l'expérience acquise par elle-même 
et par ses membres dans le domaine du mo.rketing, des transports, ·de lo. publicité et 
dés pratiques commerciales. 

.· ..... , 

36 ~ Lo. ·éc:I a indiqué· 1e:s =Îesures J.e: ;,oli tique. cof..mer·c·iale qui· :;;ermettri.ier~'t J:' !~•.:. .• c.:•J 

lérer le·développemènt des éch~n~ee entre les psys a êconooie collectiviste et le reste 
du r:ondê. .Ce déveioppcll'.ent sera cértes· ::re:.ndemci1t fo.cilité si des pro'.r.rès peuvant êtr..: 
réalisés paralièlement_do.ns ·aes domaines connexes ou la GCI a obtenu des résultats im
portants~ teis que l'a.rbitr&.ce commercia1,·1a protéction ue la propriété industri.:lle 

. et les créLts.commerciaux. Enfin 1 la multiplicc.tion çles contacts entre producteurs iet 
hommes. d'affaires dev:rai t .permettre certaines rée.lisa.tions indispensables• telles que ~ 

. la posai bili té, pour les entreprises de ·~'ouest, d' insta.ller dans les pays de l.' Est · ) i 

des. services d'entretien et cie répo.ra.tion et d'y ré~iiser des 'études de marché •. ·Elle·"··· -
permettre. ~,7~lem7nt la. mise ên oeuvre. de_ projets conc:-ets d7 _coopera~ion indu~_trielle _J 
.et de participation d'entrepreneurs ,des deux types d'economie dans des op~rations 
communes.de commercia.lisation et.de spéci~isatÎon. Les premiêres rèt.l.lisations· sont 
encouro.eea.ntes et l' o.n peut espérer. par cette voie. stimuler lès échanges commerciaux 
et amorcer .la ~éa.lisation'd'ùne division'du travail plus rationnelle entre.les ·deux 

•• ~ • .. ,. • 1 • • • '- • • • ' •• 

type~ d .econom~,-. , . . . . · , · 
. :, ..... '·. ' 
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